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I.-Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° L'article L. 2333-30 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, les mots : « avant le début de la période de perception » 

sont supprimés ;  

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  

« Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er 

octobre de l'année pour être applicable l'année suivante. La délibération fixe, le 

cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de perception au sein de 

l'année. Le tarif de la taxe de séjour est arrêté conformément au barème suivant 

: » ;  

c) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne 

peut excéder le tarif retenu pour une catégorie supérieure de même nature. » ;  

d) Au dernier alinéa, le mot : « les » est remplacé par les mots : « le contenu et 

fixe la date de publication des » ;  

2° Le I de l'article L. 2333-41 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, les mots : « avant le début de la période de perception » 

sont supprimés ;  

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  

« Ce tarif est arrêté par délibération du conseil municipal prise avant le 1er 

octobre de l'année pour être applicable l'année suivante. La délibération fixe, le 

cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de perception au sein de 

l'année. Le tarif de la taxe de séjour forfaitaire est arrêté conformément au 

barème suivant : » ;  

c) Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Le tarif retenu par la commune pour une des catégories d'hébergement ne 

peut excéder le tarif retenu pour une catégorie supérieure de même nature. » ;  

d) Au dernier alinéa, le mot : « les » est remplacé par les mots : « le contenu et 

fixe la date de publication des » ;  

3° Au premier alinéa du I de l'article L. 5211-21, après le mot : « compte, », 

sont insérés les mots : « et dont la délibération est en vigueur, ».  

II.-A.-Le I s'applique à compter du 1er janvier 2016.  

B.-Par dérogation au I, pour les taxes mentionnées aux articles L. 2333-30 et L. 

2333-41 du code général des collectivités territoriales applicables au titre de 

l'année 2016, les délibérations prévues au deuxième alinéa du même article L. 

2333-30 et du I du même article L. 2333-41 peuvent être prises jusqu'au 1er 

février 2016. 

 


